
CALENDRIER D’ARROSAGE
Les périodes d’arrosage autorisées varient en fonction de l’adresse des propriétés  
et des systèmes d’arrosage utilisés.

NUMÉRO 
DE RUE

ARRONDISSEMENT  
OU MUNICIPALITÉ

ARROSAGE  
DE LA PELOUSE1

Manuel ou mécanique

ARROSAGE  
DE LA PELOUSE1

Automatique

ARROSAGE DES 
AUTRES VÉGÉTAUX2

Mécanique

ARROSAGE DES 
AUTRES VÉGÉTAUX2

Automatique

Pair

Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge
La Haute-Saint-Charles
Charlesbourg
L’Ancienne-Lorette

Lundi
entre 20 h et 22 h

Lundi
entre 3 h et 5 h

Lundi, mercredi  
et vendredi

entre 20 h et 22 h

Lundi, mercredi  
et vendredi

entre 3 h et 5 h

Pair

Beauport
La Cité-Limoilou
Les Rivières
Saint-Augustin-de-Desmaures

Mercredi
entre 20 h et 22 h

Mercredi
entre 3 h et 5 h

Lundi, mercredi  
et vendredi

entre 20 h et 22 h

Lundi, mercredi  
et vendredi

entre 3 h et 5 h

Impair

Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge
La Haute-Saint-Charles
Charlesbourg
L’Ancienne-Lorette

Mardi
entre 20 h et 22 h

Mardi
entre 3 h et 5 h

Mardi, jeudi  
et dimanche

entre 20 h et 22 h

Mardi, jeudi  
et dimanche

entre 3 h et 5 h

Impair

Beauport
La Cité-Limoilou
Les Rivières
Saint-Augustin-de-Desmaures

Jeudi
entre 20 h et 22 h

Jeudi
entre 3 h et 5 h

Mardi, jeudi  
et dimanche

entre 20 h et 22 h

Mardi, jeudi  
et dimanche

entre 3 h et 5 h

1 ARROSAGE DE LA PELOUSE : pour l’été 2022, une deuxième journée préétablie d’arrosage de la pelouse est tolérée. 
 Consultez le ville.quebec.qc.ca/infoeau.
2 ARROSAGE DES AUTRES VÉGÉTAUX (arbres, fleurs, potagers) : l’arrosage manuel est permis en tout temps.

ARROSAGE  
MANUEL
Arrosage réalisé à l’aide 
d’un arrosoir à main ou 
d’un pistolet d’arrosage à 
contrôle manuel, c’est-à-dire 
un boyau d’arrosage dont 
le pistolet est équipé d’un 
mécanisme de fermeture à 
relâchement manuel qui doit 
être tenu à la main pendant 
la période d’utilisation.

ARROSAGE  
AUTOMATIQUE
Système d’arrosage dont 
les conduites sont installées 
dans le sol.

ARROSAGE  
MÉCANIQUE
Système d’arrosage dont 
les conduites sont installées 
au sol sans être enfouies et 
qui ne requiert pas d’être 
tenu à la main pendant son 
utilisation, tel un oscillateur. 
Un système d’arrosage 
mécanique doit être muni 
d’une minuterie maintenue 
en tout temps en bon état 
de fonctionnement.
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